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11 ÉCOLES D’AVOCATS, ou « centres régionaux  
de formation professionnelle d’avocats » (CRFPA),  
dispensent la formation professionnelle exigée pour 
devenir avocat et organisent l’examen du certificat 
d’aptitude à la profession d’avocat (CAPA).

La formation initiale débute par une prestation de 
serment devant la cour d’appel. Elle se déroule en 
3 temps forts :

1.    6 mois d’enseignements pratiques pour 
l’acquisition des fondamentaux

2.  6 mois consacrés au projet pédagogique 
individuel (PPI) de l’élève avocat

3.   6 mois consacrés à un stage en cabinet 
d’avocats.

1. L’acquisition des fondamentaux répond à un  
programme de formation harmonisé par le 

Conseil national des barreaux, consultable sur 
son site Internet. Ce programme est entièrement 
tourné vers la pratique de la profession d’avocat 
et fait l’objet d’un contrôle continu. Les élèves qui 
le souhaitent peuvent bénéficier d’une alternance 
avec une expérience professionnalisante, selon 
les modalités fixées par l’école. Une partie de la 
formation peut être dispensée à distance.

2. Le PPI, proposé par l’élève et agréé par l’éco-
le, consiste en un stage professionnel dans 

tout milieu en cohérence avec le projet de l’élève, 
hors cabinet d’avocats d’un barreau français (ex :  
entreprises, organisations professionnelles, juridic-
tions, etc.) et peu importe le ressort de l’école, 
même à l’étranger. Il peut aussi s’agir du suivi d’une 
formation relevant de l’enseignement supérieur.

LA FORMATION  
PROFESSIONNELLE  
INITIALE  
DISPENSÉE PAR LES 
ÉCOLES D’AVOCATS

3. Le stage en cabinet d’avocats peut 
être effectué dans un des 164 barreaux 

de France, ou dans un barreau d’un autre État 
européen, peu importe le ressort de l’école. Il 
constitue un véritable tremplin vers l’exercice 
de la profession d’avocat.

Si l’élève suit l’intégralité de ce cycle de 
formation, il est admis à passer l’examen 
du CAPA.

Cet examen comporte diverses épreuves 
orales et écrites. En cas de succès, l’élève 
avocat peut alors demander son inscription 
au tableau de l’Ordre du barreau de son 
choix, après avoir prêté le serment nécessaire 
à l’exercice de la profession.

Chaque école d’avocats organise la formation 
initiale selon ses propres modalités et spécifici-
tés, dans le respect de la réglementation de la 
profession d’avocat et des principes fixés par le 
Conseil national des barreaux.

  Les droits d’inscription à la formation 
sont de 1825 euros. Les élèves peuvent 
demander à bénéficier d’une aide 
financière sur critères sociaux  
(https://www.cnb.avocat.fr/fr/laide-
sur-criteres-sociaux). 

  Les effectifs des promotions varient 
sensiblement selon les écoles :  
près de 1 900 élèves à l’EFB,  
450 à l’HEDAC et en moyenne  
150 dans les 9 autres écoles.

  En moyenne, les élèves reçoivent  
25 % de cours magistraux,  
65 % d’ateliers  
et 10 % d’enseignements en ligne. 

   98 % des élèves avocats obtiennent 
le CAPA.

  Environ 75 % des titulaires du CAPA 
sont inscrits dans un barreau français 
dans les 6 mois qui suivent l’obtention 
du CAPA. 91 % d’entre eux exercent en 
qualité de collaborateur libéral.

 

Consultez les chiffres-clés  
de la profession d’avocat sur le site :  

https://www.cnb.avocat.fr/fr/ 
les-chiffres-cles-de-la-profession-

davocat

CHIFFRES

2 3

https://www.cnb.avocat.fr/fr/nouvelle-decision-caractere-normatif-definissant-les-principes-dorganisation-et-harmonisant-les
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CALENDRIER NATIONAL  
DES INSCRIPTIONS  

À LA FORMATION INITIALE

8 novembre 2021  
publication des résultats d’admissibilité  

de l’examen d’accès au CRFPA

9 novembre 2021  
ouverture des préinscriptions dans les 11 écoles

2 décembre 2021  
publication des résultats d’admission de l’examen  

d’accès au CRFPA

2 décembre 2021 au soir  
clôture des préinscriptions dans les 11 écoles

3 décembre 2021  
ouverture des inscriptions dans les 11 écoles

10 décembre 2021  
clôture des inscriptions dans les 11 écoles
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ÉCOLE DU CENTRE OUEST  
DES AVOCATS
Située à proximité immédiate du centre-ville de Poitiers, de 
la cité judiciaire et de la gare, l’ECOA offre un cadre idéal 
pour assurer la formation des avocats de demain. Son res-
sort couvre territorialement 17 barreaux regroupés autour de  
4 cours d’appels qui la rendent particulièrement attractive.

ECOA 
École du Centre
Ouest des avocats
_

Contact : 
9 bd du Grand Cerf 
86000 POITIERS 
 
Stéphanie ROULET
tél. 05 49 88 22 11
formation.initiale@
avocats-ecoa.fr

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.avocats-ecoa.fr

Un dossier de préinscription sera disponible 
en ligne dès le 9 novembre 2021. 

La vie professionnelle commence au sein des 
EDA, c’est pourquoi notre programme de 
formation intègre les cabinets dès le début 
du cursus en proposant l’alternance à raison 
d’une semaine-une semaine.

À l’ECOA, nous cultivons l’esprit d’équipe, 
le sens de l’initiative et l’autonomie. Notre 
pédagogie active met l’élève au cœur de 
l’expérience d’apprentissage : travaux en petits 
groupes à partir de véritables dossiers, système 
de classes inversées, simulations d’audiences, 
d’entretiens clients, gestion et management 
du cabinet afin d’explorer toutes les facettes 
de la profession.

Des effectifs à taille humaine permettent 
de porter une attention à chacun et d’offrir 
un accompagnement personnalisé : atelier 
CV, journée recrutement pour soutenir les 
recherches de stage et collaboration, coaching 
pour aider les élèves à déf inir un projet 
professionnel cohérent avec leur personnalité.

130 ÉLÈVES  
avocats en 2021

18 IEJ 
DE PROVENANCE en 2021

98 % 
DE RÉUSSITE au CAPA en 2020

90 % 
TAUX D’INSERTION 
PROFESSIONNELLE  

après l’obtention du CAPA  
en 2020
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ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

1. Acquisition des fondamentaux

2. PPI

3. Stage en cabinet d’avocats

(possibilité d’inverser les deux dernières 
périodes)

CHIFFRES



Guide de la formation initiale dispensée par les écoles d’avocats (promotion 2022-2023) 

ÉCOLE DES AVOCATS  
ALIÉNOR 
L’EDA ALIÉNOR se situe au centre de Bordeaux, aux côtés des 
acteurs avec lesquels elle a noué des relations privilégiées 
(juridictions, ENM, Kedge). Son ressort la rend attractive : les 
champs de compétence offrent les atouts nécessaires pour 
les avocats choisissant une région d’avenir où il fait bon 
vivre.

EDA ALIÉNOR 

_

Contact : 
18-20 rue du Maréchal Joffre 
33000 BORDEAUX
 
Virginie FIGUREAU
tél. 05 32 26 14 82
vfigureau@eda-alienor.com

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.eda-alienor.com 

Préinscription courant novembre sur le site 
internet et inscription début décembre dans 
les locaux
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ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION

1. Acquisition des fondamentaux

2. PPI

3. Stage en cabinet d’avocats

(possibilité d’inverser les deux dernières 
périodes)

Les enseignements sont répartis sur 2,5 jours 
consécutifs par semaine, ce qui permet aux 
élèves de travailler ou d’effectuer un stage.  
3 parcours à la carte sont proposés : droit de 
l’entreprise (affaires, social, fiscal), droit public 
ou judiciaire (famille, pénal, étrangers). 

Un accent est mis sur l’oralité, avec des  
enseignements dispensés par des comédiens, 
de plaidoirie et des cours de théâtre.

Des enseignements et manifestations en 
commun avec les élèves de l’ENM sont orga-
nisés. 

Les élèves peuvent participer aux activités des 
barreaux du ressort (consultations auprès de 
citoyens, rentrée du barreau de Bordeaux…) ou 
des acteurs locaux (associations, collectivités 
territoriales…). L’association des élèves avo-
cats organise de nombreux évènements 
festifs ou plus studieux (concours de la petite 
conférence, intervention dans les écoles, 
soutien aux étudiants de l’IEJ…).

DES PROMOTIONS  
À TAILLE HUMAINE :  

ENTRE 130  
ET 170 ÉLÈVES 
DES COURS À EFFECTIFS 

RÉDUITS : 
30 ÉLÈVES EN MOYENNE  

PAR CLASSE

TAUX DE RÉUSSITE AU CAPA : 

100 % en 2018 et 2019,  

98 % en 2020.

DES ÉLÈVES EN STAGE  
ET RECRUTÉS DANS TOUTE 

LA FRANCE

CHIFFRES
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ÉCOLE DES AVOCATS 
CENTRE SUD 
L’EDACS accueille chaque année près de 200 élèves dans un 
cadre convivial où se mêlent technicité et qualités humaines. 
Véritable lieu d’échange, elle cultive une belle diversité source 
de créativité, permettant à chacun de développer les compé-
tences juridiques d’aujourd’hui et de demain.

EDACS 
École des avocats 
Centre Sud
_

Contact :  
 
Siège de Montpellier (34)
103 avenue de Lodève 
tél. 04 67 61 72 80
montpellier@avocats-efacs.com

Site de Clermont-Ferrand (63) 
40 rue de l’Ange
tél. 04 73 19 64 95 
clermontferrand@avocats-efacs.com

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.avocats-efacs.com 

Très simple : préinscription en ligne  
et dossier d’inscription en formulaire PDF 
remplissable
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ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

1. PPI

2. Acquisition des fondamentaux

3. Stage en cabinet d’avocats

L’école dispose de deux sites d’enseignement, 
Montpellier et Clermont-Ferrand, au choix. Le 
cursus débute par le PPI, ce qui permet de 
valider un Master 2 en droit et gagner ainsi 
une précieuse année.

Objectif des enseignements : donner les 
outils indispensables à l’exercice de la 
profession en valorisant le sens de la curiosité 
et de l’innovation. Répartis en petits groupes 
favorisant le travail en équipe, la pédagogie 
repose sur des mises en situation et des cas 
pratiques. 

Après 4 mois d’enseignements communs, 
l’école propose 3 options (droit public, droit 
de l’entreprise ou pratiques judiciaires) afin 
de rendre l’élève opérationnel et répondre aux 
attentes du cabinet pour le stage final.  

L’école offre enfin une possibilité d’alternance 
durant les enseignements, à hauteur d’en-
viron 15 heures hebdomadaires (outre un stage 
découverte de 3 semaines).

CHAQUE ÉLÈVE  
SUIT L’UN DES TROIS 
MODULES SUIVANTS :

DROIT PUBLIC 
_

DROIT DE L’ENTREPRISE
_

PRATIQUES JUDICIAIRES 
(famille, patrimoine, pénal)
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ÉCOLE DES AVOCATS
DU GRAND OUEST
A l’EDAGO, nous échangeons et transmettons plus que nous 
n’enseignons. Notre objectif déterminant est de promouvoir 
sur son territoire les talents que vous serez demain en parta-
geant nos valeurs : humanité, humilité, ouverture d’esprit, 
inventivité et audace ! Soyez les bienvenus à l’EDAGO !

EDAGO 
École des avocats
du Grand Ouest

_

Contact : 
Campus de Ker Lann, 
Contour Antoine 
de Saint-Exupéry, 
CS 67224, 35172 BRUZ  
 
Anne POENCES
tél. 02 99 67 46 67
contact@edago.fr

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.edago.fr

Recrutement en pleine expansion, princi-
palement dans l’activité de conseil mais 
également au sein des cabinets publicistes, 
travaillistes et généralistes
Vif esprit de promotion, témoin de l’investis- 
sement collectif et de la convivialité reconnue
Enseignements à l’école :

  Alternance combinant 2 jours de cours 
consécutifs avec 3 jours en qualité de 
stagiaire (avec gratif ication) au sein d’un 
cabinet d’avocat
  Choix d’un parcours dédié (programmes sur 
demande)
  Enseignements par groupes de 25 élèves 
maximum : interactivité, spontanéité

PPI : offres nombreuses et diversifiées, grâce 
à un partenariat avec la Cour d’appel de 
Rennes (pratique judiciaire) et à l’écosystème 
économique et social aux multiples couleurs :  
le gris (pratique de l’activité de conseil avec 
vos idées et notre silver économie), le bleu 
(économie maritime et surf) et le vert (votre 
engagement et notre territoire agro)

  5 parcours dédiés dispensés 
par groupe d’une vingtaine 
d’élèves : civil, pénal, affaires, 
social, public

  70 à 80 % des élèves placés  
en collaboration 3 mois avant  
le CAPA et 100 % à terme

  Pays de la Loire et Bretagne 
dans le top 5 des régions au 
meilleur taux de croissance 
de la profession

  Certification ISO 9001 depuis 
2012 et Qualiopi en 2021 
garantissant la satisfaction de 
nos publics et l’amélioration 
continue de notre pédagogie

12

ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION  

Possibilité 1
1. Acquisition des fondamentaux
2. PPI
3. Stage en cabinet d’avocats

Possibilité 2
1. PPI
2. Acquisition des fondamentaux
3. Stage en cabinet d’avocats

T A L E N T S
 

7 0 %  p l a c é s  3  m o i s
a v a n t  l e  C A P A  

E P A N O U I S S E M E N T  
 

V i l l e s  é t u d i a n t e s  2 0 2 1
r e n n e s  :  r a n g  3
n a n t e s  :  r a n g  5
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ÉCOLE DES AVOCATS  
RHÔNE-ALPES 
Idéalement située au cœur de la région Rhône-Alpes à Lyon 
capitale des Gaules et de la gastronomie, ville classée au 
patrimoine de l’Unesco. A 2 heures de Paris et des massifs 
montagneux, c’est une ville dynamique jeune et riche de sa 
culture et de ses traditions.

EDARA 
École des avocats 
Rhône-Alpes
_

Contact :  
191 rue Vendôme
69003 LYON

Marianne CHARBON (Direction)
tél. 04 78 37 30 15  
m.charbon@edara.fr

Myriam VULIN (Formation initiale)
tél. 04 78 37 30 16  
m.vulin@edara.fr

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.edara.fr

Préinscription et inscription en ligne
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ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

1. Acquisition des fondamentaux

2. PPI

3. Stage en cabinet d’avocats

L’EDARA vous accueille dans des locaux 
neufs à 2 pas du palais de justice et de l’Ordre 
des avocats, en plein centre-ville dans un 
quartier d’affaires, accessible en train (10 min 
à pied de la gare), tram, bus et métro.

Regroupant 16 barreaux (6 500 avocats), dont 
celui de Lyon (2e barreau de France), notre 
école bénéficie du dynamisme économique 
d’une région performante et innovante, offrant 
de nombreuses possibilités et débouchés.

L’EDARA se veut avant tout une école 
professionnalisante, tournée vers l’avenir. 
La scolarité organisée sur 3 jours par semaine 
offre la possibilité de stage optionnel (2 jours 
par semaine pendant 3 mois à l’issue du stage 
d’immersion).

Outre les cours fondamentaux, vous seront 
proposés : 2 semaines de séminaire théâtre, 
des ateliers sur la voix, la clinique du droit, 
2 concours de plaidoirie, des modules pro-
fessionnalisants, un jeu de procédure et le 
programme « Crée ton Cab’ ».

CHAQUE ÉLÈVE  
SUIT L’UN DES  MODULES 

PROFESSIONNELS SUIVANTS :

DROIT FISCAL
_ 

DROIT DE L’ENTREPRISE
_

 DROIT SOCIAL
_

DROIT DES PERSONNES
_

 DROIT DES BIENS
_

 DROIT SOCIAL
_ 

DROIT PUBLIC
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EDASE 
École des avocats 
Sud-est
_

Contact : 
61 boulevard de la Blancarde  
13004 MARSEILLE

Catherine DORIAN
tél. 04 91 54 43 63 
c.dorian@edase.fr

ÉCOLE DES AVOCATS  
SUD-EST 
L’EDASE située en plein centre de Marseille prépare jusqu’à 250 
élèves par an à l’examen du CAPA dans les meilleures conditions 
d’accueil et d’enseignement en leur proposant une formation 
de qualité ainsi qu’une immersion rapide et professionnelle 
dans un monde en constante évolution juridique.

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.edase.fr

Préinscription et inscription en ligne
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ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

1. Acquisition des fondamentaux

2. PPI

3. Stage en cabinet d’avocats

UN ENSEIGNEMENT  
DE QUALITÉ :

  Tous les cours sont dispensés par des 
professionnels en activité

  L’actualité et les enjeux de demain 
sont régulièrement intégrés dans les 
interventions 

  Des mises en situations régulières à 
partir de cas réels

  Des groupes de travail restreints pour 
faciliter les échanges et l’interactivité

FORMATION À LA PRISE 
DE PAROLE EN PUBLIC : 

Parce que développer ses compétences 
oratoires et son efficacité relationnelle sont 
de véritables atouts pour l’avocat, l’EDASE 
forme tous ses élèves avocats à la prise de 
parole en public. Ces formations interactives 
sont assurées par des formateurs issus des 
métiers du théâtre.

DES ÉVÈNEMENTS 
PÉDAGOGIQUES 
ENRICHISSANTS :

  Visite du centre pénitentiaire de Marseille 
(les « Baumettes ») et de Nice

  Visite de la Cour de justice de l’Union 
européenne, au Luxembourg

  Participation au Concours international de 
plaidoirie du Mémorial de Caen

CHAQUE ÉLÈVE SUIT L’UN DES MODULES  

PROFESSIONNELS SUIVANTS : 

Module  
« Judiciaire » 

(famille, voies d’exécution, 
social, pénal, mineurs)

Module « Public » 
(urbanisme, fonction 

publique, marchés publics, 
responsabilité médicale)

 

Module  
« Juridique » 

(sociétés, commercial, 
social, procédures 
collectives, fiscal)
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ÉCOLE DES AVOCATS  
SUD-OUEST PYRÉNÉES 
L’EDASOP a son siège à Toulouse, région Occitanie, ville 
idéalement située entre Méditerranée, océan Atlantique et 
Pyrénées. L’école accompagne les élèves tout au long de leur 
parcours avec un projet pédagogique exigeant et de qualité 
pour les préparer à exercer cette belle profession d’avocat.

EDASOP 
École des avocats 
Sud-0uest Pyrénées
_

Contact : 
35c bd des Récollets 
31400 TOULOUSE
 
Sophie PAGES
tél. 05 61 53 58 51
s.pages@edasop.fr

LA FORMATION À L’EDASOP, CE SONT :

  Des cours dispensés par des profes- 
sionnels, majoritairement des avocats ;

  Une formation en déontologie  
transversale ;

   Des mises en situation, rédactions,  
plaidoiries, ateliers de gestion de dossiers ;

  Des cours en petits groupes ;

  Des formations de prise de parole  
en public, en petits groupes, animées par 
des avocats, des comédiens, des avocats 
comédiens ;

  Des événements pédagogiques  
(visite de centres de détention,  
Concours de plaidoirie du Mémorial  
de Caen, concours d’éloquence …) ;

  Des colloques (journée internationale des 
femmes, discriminations, contrôle général 
des lieux de privation de libertés …) ;

  Un parrainage de qualité 
 (2022 : Mme Dominique Simonnot) ;

   Des événements avec l’association des 
élèves (week-end d’intégration, Challenge 
inter-écoles, cours de théâtre, journée des 
costumiers…) ;

  Des locaux rénovés équipés pour la visio.

Promotion  
Latifa Ibn Ziaten  

(2019-2020)

124 ÉLÈVES  
inscrits à l’EDASOP  

et présentés au CAPA. 

TAUX DE RÉUSSITE  

98 %
18 19

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.edasop.fr 

Les inscriptions se font en ligne  
sur le site de l’EDASOP

ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

1. Acquisition des fondamentaux

2. PPI

3. Stage en cabinet d’avocats

(possibilité d’inverser les deux dernières 
périodes)

CHIFFRES



Guide de la formation initiale dispensée par les écoles d’avocats (promotion 2022-2023) 

EFB 
École de formation  
professionnelle des barreaux  
du ressort de la cour d’appel 
de Paris 
_

Contact : 
1 rue Pierre-Antoine Berryer 
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

Accueil
tél. 01 80 22 01 53
service.scolarite@efb.fr 

ÉCOLE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
DES BARREAUX DU RESSORT  
DE LA COUR D’APPEL DE PARIS 

L’EFB, une des 11 école d’avocats, est celle des 9 barreaux du 
ressort de la cour d’appel de Paris : Auxerre, Seine-Saint-Denis, 
Val-de-Marne, Essonne, Fontainebleau, Meaux, Melun, Sens et 
Paris.

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.efb.fr 

20 21

Après un tronc commun dédié  à 
l ’apprentissage de la rédaction de 
consultations, de contrats et des différents 
types de procédure, structuration des écritures 
et plaidoiries devant le tribunal judiciaire, 
le juge des référés, le juge de l’exécution, 
le tribunal correctionnel, le conseil de 
prud’hommes, le tribunal de commerce, la 
cour d’appel, les juridictions administratives 
et européennes, les élèves optent pour 2 
parcours de spécialisation mêlant conseil 
et procédure. 

Le Lab familiarise par ailleurs les élèves au 
numérique grâce à la gestion d’un projet en 
groupe sous le mentorat d’un intervenant 
spécialisé.

Enfin des consultations gratuites et sessions 
auprès de commissions ou audiences 
rendent la déontologie et la relation au client 
plus concrètes.

  9 cours de rédaction  
des écritures et conduite de 
procédure et 1 cours  
de rédaction de contrat

  13 parcours  
de spécialisations :  
affaires, concurrence, 
étrangers, famille, fiscal, 
fusions et acquisitions, 
immobilier, pénal, procédures 
collectives, propriété́ 
intellectuelle et propriété́ 
industrielle, public, social, 
voies d’exécution

  10 foisonnements par élève :  
3 dans le tronc commun,  
6 dans les parcours  
et 1 en déontologie

ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

Possibilité 1
1. Acquisition des fondamentaux
2. PPI
3. Stage en cabinet d’avocats

Possibilité 2
1. PPI
2. Acquisition des fondamentaux
3. Stage en cabinet d’avocats
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ERAGE 
École régionale des avocats 
du Grand Est
_

Contact : 
4 rue Brûlée 
67000 STRASBOURG

Elina SCHRECKENBERG
tél. 03 88 14 19 01
scolarite@erage.eu

Située au cœur de la ville de Strasbourg, l’ERAGE est une école 
professionnelle au cadre convivial pour vivre une expérience 
d’apprentissage qui privilégie une participation active et va-
lorise les projets innovants. 

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.erage.eu 

Inscription en ligne sur notre site  
(rubrique Formation initiale)
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ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

1. Acquisition des fondamentaux

2. PPI

3. Stage en cabinet d’avocats

(possibilité d’inverser les deux dernières 
périodes)

L’ERAGE vise à transmettre aux futurs 
avocats un ensemble de savoir-faire et une 
méthodologie de travail, dans le respect de la 
déontologie, au cœur de chaque atelier. Cela 
implique que les élèves soient les acteurs de 
leur formation en y participant activement.

Au-delà du programme règlementaire, 
l’ERAGE propose un parcours pédagogique 
obligatoire intitulé « Innovation et 
entrepreneuriat » permettant d’acquérir 
de nouvelles compétences essentielles dans 
le cadre de l’exercice futur (legal design, 
langage juridique clair, visual design, 
business model innovant, marketing digital 
ou dématérialisation du cabinet). Le parcours 
est composé d’une phase de formation et 
d’une phase de mise en pratique au cours de 
laquelle les élèves sont invités à concevoir 
ou poursuivre un projet innovant.

ÉCOLE RÉGIONALE  
DES AVOCATS DU GRAND EST

CHAQUE ÉLÈVE SUIT L’UN DES TROIS MODULES SUIVANTS : 

Pratique  
du droit des affaires

Pratique  
du droit public 

Contentieux  
et conseils  

aux particuliers
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HEDAC 
Haute école  
des avocats conseils 
_

Contact : 
187 avenue du Général Leclerc 
78220 VIROFLAY

Benoît DUMONTET
tél. 01 39 51 88 89
directeur@hedac.fr 

A taille humaine l’HEDAC est ouverte au et sur le monde.  
Il y règne une ambiance familiale ainsi qu’un fort esprit école. 
L’insertion professionnelle est favorisée par un accompa-
gnement de chaque élève et par une exigence de sérieux,  
d’humilité, de solidarité et de respect de la déontologie de la 
profession.

MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.hedac.fr

Préinscriptions (novembre)  
et inscriptions (début décembre) en ligne
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ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

Au choix de l’élève avocat.

Possibilité d’alternance pour la période 
d’acquisition des fondamentaux 
uniquement au premier semestre  
de l’année N ou N+1 

Les élèves doivent valider une majeure en plus 
de leur CAPA en suivant a minima 3 Modules 
Approfondis de Pratique Professionnelle 
(MAPP) directement dispensés par les 
cabinets partenaires.

Les élèves peuvent suivre des formations 
qualifiantes complémentaires dans le cadre 
de l’acquisition des fondamentaux et du PPI : 
DU Avocat Conseil Fiscal des Entreprises, M2 
Law Entrepreneurship and Digital, Certificat 
en Droit des Sociétés, en Droit social ou en 
Contentieux, DU Fiducie, DU Transformation 
digitale du Droit et Legaltech, DU ou 
Certificat MARD, LL.M Singapour, DU Chinese 
Business and Management, LL.M/MS DMI 
d’H.E.C., MS DAIM de l’ESSEC, MS JMI de l’EM 
LYON, parcours grande école de commerce, 
Sciences Po…. 

Le suivi d’une formation qualif iante 
complémentaire permet de suivre de 18 
à 22 mois de stage en cabinet d’avocats 
dont 6 en alternance pendant la période 
d’acquisition des fondamentaux.

HAUTE ÉCOLE DES AVOCATS 
CONSEILS 

5 GROUPES  
 dont 2 en alternance  

(cours le matin  
et stage l’après-midi)

10 MAJEURES

+ DE 40 MAPP 

+ DE 20 PARTENARIATS ET  
FORMATIONS QUALIFIANTES 

COMPLÉMENTAIRES.

CHIFFRES
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Située à Lille, carrefour européen incontournable pour tous 
les stages en cabinet d’avocats comme les PPI - 20 minutes 
de Bruxelles, 1h de Paris, 2h de Londres, 3h d’Amsterdam
IXAD, c’est :
Une formation, des méthodes et un diplôme… 3.0 !

IXAD 
École des avocats 
_

Contact : 

Faculté de Droit 
1 place Déliot  
– CS 10 629
59024 LILLE CEDEX
 
Coralie SIRTAINE
tél. 03 20 90 77 32
ixadecole@ixad.fr

DIPLÔMES
Court terme :

 un véritable contrôle continu 

 des partenariats valorisants

  Clinique Juridique de Lille /  
EuraTechnologies

 Incuber une solution innovante

 PPI à l’EDHEC

  des initiatives gratifiantes : 
concours de plaidoiries, médiation, 
innovation

Moyen terme : CAPA

Long terme :

Valorisation des compétences grâce 
à la délivrance d’Open Badges, 
déclaration numérique vérifiable  
et infalsifiable relative  
à vos compétences et engagements 
auprès d’IXAD

IXAD ALTERNATIVE

2 jours consécutifs de formation

Tronc commun + 4 parcours aux choix

2 jours d’alternative

Stages en cabinet d’avocat,  
à finalité professionnelle,  
poursuite d’un contrat de travail

BLENDED LEARNING

Mode d’apprentissage mixte qui utilise 
conjointement le distanciel et le présentiel

Approche par compétences privilégiée  
au travers de méthodes pédagogiques  
aussi nombreuses que variées

Suivi individualisé tout au long de  
la scolarité

Oralité
S’exprimer pour 

être compris
 

Judiciaire
Rédiger pour convaincre

 

Juridique
Rédiger pour sécuriser

Startup
Rédiger pour entreprendre

Tous publics
Gérer, accompagner et 
contrôler l’acteur public

Chiffre et Droit
Apprivoiser le chiffre pour 

mieux servir le Droit

MARD
Négocier pour dénouer

Numérique
Mettre l’outil digital au 

service de l’Avocat
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MODALITÉS D’INSCRIPTION
 
www.ixad.fr 

Préinscriptions et inscriptions en ligne  
clôturées par un rendez-vous individuel 
incontournable

ORDRE DES PÉRIODES 
DE FORMATION 

1. Acquisition des fondamentaux

2. PPI

3. Stage en cabinet d’avocats

LISTE DES PARCOURS
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